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Paiement incomplet ou manquant ? 
Gagnez du temps avec le nouveau 
formulaire en ligne  
 
 
L’Assurance Maladie de Côte-d’Or met en place un nouvel outil en ligne réservé aux 
professionnels, pour signaler un paiement incomplet ou manquant.  
 
Il deviendra obligatoire à partir du 1er juillet 2023 pour toutes vos demandes concernant les 
paiements.  
 
Vous trouverez ci-joint toutes les informations pratiques.  
 
Vos interlocuteurs habituels restent à votre écoute pour plus de détails. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tous les professionnels  
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